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Avenant n° 18 

à la Convention Collective Nationale de la Distribution 

Directe, relatif au financement du Fonds Paritaire de 

Sécurisation des Parcours Professionnels (FPSPP) 

Préambule 

La loi no 2009-1437du 24 novembre 2009 relative à l'orientation et à la formation professionnelle 

tout au long de la vie crée le Fonds Paritaire de Sécurisation des Parcours Professionnels (FPSPP). 

Elle prévoit son financement, notamment, par le versement par les OPCA d'un pourcentage de la 

participation des employeurs au titre du Congé Individuel de Formation (ClF), de la 

professionnalisation et d u plan de formation des entreprises. 

Conformément à l'article L.6332-19 6
ème

 alinéa du Code du travail, qui donne la possibilité aux 

partenaires sociaux de conclure un accord de branche qui précise la répartition du financement du 

FPSPP entre le plan de formation et la professionnalisation, le présent avenant a pour objet la 

création de l'obligation de financer le FPSPP et sa répartition entre les deux dispositifs sus-

mentionnés. 

Les organisations professionnelles d'employeurs et les syndicats de salariés de la branche 

Distribution Directe décident de créer l'obligation de verser à I'AFDAS les fonds destinés au 

financement du FPSPP. 

Cet avenant a pour seul objet les conditions de mise en œuvre de cette obligation. L'ensemble des 

dispositions de l'avenant n°4 à la Convention Collective Nationale de la Distribution Directe en tant 

qu'accord de branche pour l'accès des salariés à la formation tout au long de la vie professionnelle et 

le renforcement de leurs qualifications du 20 avril 2005, non modifiées par cette nouvelle obligation, 

demeurent en vigueur. 

Les parties signataires rappellent leur attachement au principe de répartition uniforme du poids du 

financement du FPSPP sur les dispositifs du plan de formation et de la professionnalisation. 

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée et s'applique aux collectes de l'année 2010 

sur la masse salariale 2009 et celle de l'année 2011 sur la masse salariale 2010, étant précisé 

qu'attendu la délibération du conseil d'administration de l'AFDAS en date du 30 novembre 2009, 

l'OPCA de la branche professionnelle de la Distribution Directe prendra en charge pour la première 

année, soit pour la collecte de l'année 2009 sur la masse salariale 2008, et de façon exceptionnelle, 

les sommes destinées au financement du FPSPP à partir du plan de formation des entreprises de 10 

salariés ou plus. 

Article 1 - Champ d'application 

Le champ d'application de cet avenant est celui de la Convention Collective Nationale des entreprises 

de la Distribution Directe. 
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Article 2 – Assiette du financement du FPSPP 

L'assiette du financement du FPSPP est composée : 

- des contributions légales et réglementaires dues par les entreprises de moins de 10 salariés, 

- des contributions légales et réglementaires dues au titre du ClF, 

- des contributions légales et réglementaires dues au titre de la professionnalisation, 

- de l'obligation de financement des entreprises au titre du plan de formation en application de 

l'article L6331-9 du Code du travail 

Article 3 – Taux de la contribution destinée au financement du FPSPP 

Le taux de cette contribution est celui défini chaque année par l'arrêté ministériel pris en application 

de l'article L.6332-19 du Code du travail (entre 5 et 13 %). 

Il est appliqué directement sur : 

- les contributions légales et réglementaires dues au titre du ClF, 

- les contributions légales et réglementaires dues par les entreprises de moins de 10 salariés. 

Pour les entreprises dont l'effectif est égal ou supérieur à 10 salariés, la contribution totale à verser au 

FPSPP au titre de la professionnalisation d’une part, et du plan de formation d'autre part, sera répartie 

en appliquant un taux sur chaque dispositif de telle sorte que la somme prélevée au titre de la 

professionnalisation soit égale à celle prélevée au titre du plan de formation. 

Cependant, pour les entreprises dont l'effectif est égal ou supérieur à 10 salariés et qui bénéficient 

d'exonérations légales au titre de la professionnalisation, la contribution totale à verser au FPSPP au 

titre de la professionnalisation d’une part, et du plan de formation d'autre part, sera répartie en 

appliquant un taux sur chaque dispositif de telle sorte que le taux de prélèvement sur le plan de 

formation soit égal au taux de prélèvement applicable aux entreprises dont l'effectif est égal ou 

supérieur à 10 salariés et qui ne bénéficient pas de ce type d'exonération. Le solde du financement du 

FPSPP est pris sur la professionnalisation. 

Article 4 - Obligation de versement à I'AFDAS 

Les entreprises de la Distribution Directe versent obligatoirement, à l'AFDAS, la part, destinée au 

FPSPP, calculée sur les contributions dues en application des articles L.6331-2 ou L.6331-9 ou 

L.6322-37 du Code du Travail au plus tard le 1
er

 mars de l'année suivant l'année de versement des 

salaires et ce concomitamment avec le versement des autres contributions formation professionnelles 

dues. 

Article 5 - Répartition du versement 

5-1 – Entreprise occupant moins de 10 salariés

Conformément aux dispositions légales et règlementaires et en application des accords de branche 

signés dans le champ du présent accord, les entreprises de la Distribution Directe versent 

obligatoirement à l'AFDAS les contributions dues au titre de la formation professionnelle continue. 
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Sur ces versements, l’AFDAS prélève et reverse au FPSPP la somme calculée sur l'assiette définie à 

l'article 2 au titre des contributions dues par les entreprises de moins de 10 salariés en appliquant le 

taux défini à l'article 3 du présent accord dans les conditions définies à l'article L.6332-19 du Code 

du Travail. 

5-2 - Entreprise occupant 10 salariés ou plus

5-2-1 Congé individuel de formation (CIF) 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires et en application des accords de branche 

signés dans le champ du présent accord, les entreprises de la Distribution Directe de 10 salariés et 

plus versent obligatoirement à l'AFDAS les contributions dues au titre du congé individuel de 

formation. 

Sur ces versements, s'ils sont de nature légale et non conventionnelle, l’AFDAS prélève et reverse au 

FPSPP la somme calculée sur l'assiette définie à l'article 2 au titre du CIF des entreprises de 10 

salariés et plus, en appliquant le taux défini à l'article 3 du présent accord dans les conditions définies 

à l'article L.6332-19 du Code du Travail. 

5-2-2 Professionnalisation 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires et en application des accords de branche 

signés dans le champ du présent accord, les entreprises de la Distribution Directe de 10 salariés et 

plus versent obligatoirement à l'AFDAS les contributions dues au titre de la professionnalisation. 

Sur ces versements, s'ils sont de nature légale et non conventionnelle, l’AFDAS prélève et reverse au 

FPSPP la somme calculée sur l'assiette définie à l'article 2 au titre de la professionnalisation des 

entreprises de 10 salariés et plus, en appliquant le taux défini à l'article 3 du présent accord dans les 

conditions définies à l'article L.6332-19 du Code du Travail. 

5-2-3 Plan de formation 

En application de l'article L.6331-9 du Code du Travail, les entreprises de 10 salariés et plus doivent 

consacrer au financement de la formation professionnelle continue un pourcentage au moins égal à 

1,60 % du montant des rémunérations versées pendant l'année en cours aux salariés sous CDI et 

CDD. Déduction faite des contributions dues au titre du CIF et de la professionnalisation, le solde 

disponible au titre du plan de formation est de 0,9 %. 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires et en application des accords de branche 

signés dans le champ du présent accord, les entreprises de la Distribution Directe de 10 salariés et 

plus peuvent réaliser tout ou partie de cette obligation en versant tout ou partie de cette somme à 

I'AFDAS. 

Pour permettre le financement du FPSPP, les partenaires sociaux de la Distribution Directe décident 

que les entreprises de 10 salariés et plus versent obligatoirement à l'AFDAS la contribution calculée 

sur l'assiette définie à l'article 2 au titre du plan de formation des entreprises de 10 salariés et plus, 

dans la limite du taux défini à l'article 3 du présent accord. 

L'AFDAS reverse au FPSPP les sommes ainsi recueillies dans les conditions définies à l'article 

L.6332-19 du Code du travail. 

Ce versement est une dépense imputable au titre des dépenses du plan de formation des entreprises. 
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Article 6 – Conséquence du versement à l'AFDAS à bonne date 

Le versement destiné au financement du FPSPP est mentionné sur le reçu libératoire délivré par 

l'AFDAS dès lorsqu'il est reçu avant le 1
er

 mars de l'année suivant l'année de versement des salaires. 

Article 7 - Entrée en vigueur et durée d'application 

Les dispositions du présent avenant prennent effet au 1
er

 janvier 2010, c'est-à-dire sur les 

contributions dues avant le 1
er

 mars 2010 et calculées sur les salaires versés en 2009. 

Ces dispositions sont applicables pendant deux (2) exercices. 

En conséquence, dans les six (6) mois suivant le 1
er

 mars 2011, les parties signataires du présent 

accord se réuniront pour mesurer les effets des dispositions mises en œuvre sur le financement des 

différents régimes de la formation. 

Les parties signataires décideront alors de la reconduction éventuelle de l'accord ou de la nécessité de 

sa révision, en prenant en compte son bilan d'application et, le cas échéant, les évolutions législatives 

et réglementaires intervenues. 

Les dispositions qui précèdent font obstacle à toute demande de révision ou dénonciation du présent 

accord avant son terme fixé au 1
er

 mars 2011. 

Article 8 - Dispositions finales 

Le présent accord complète, en tant que de besoin, à compter de sa date d'effet, l'ensemble des 

dispositions de l'avenant n°4 à la Convention Collective Nationale des entreprises de la Distribution 

Directe en tant qu'accord de branche pour l'accès des salariés à la formation tout au long de la vie 

professionnelle et le renforcement de leurs qualifications du 20 avril 2005 tel que modifié par des 

précédents avenants. 

En cas de contradiction entre le texte de l'avenant n°4 et le texte du présent avenant, le texte du 

présent avenant prévaut. 

Le présent accord sera déposé auprès des services centraux du ministère chargé du travail et du 

Conseil de Prud'hommes du lieu de conclusion. 

Article 10 - Demande d'extension 

Conformément à l'article L.2261-24 du Code du travail, le présent accord fait l'objet d'une demande 

d'extension. 

Fait à Paris, le 21 décembre 2009, 


